
AU 26/15, ASA 17/003/2015 - Chine  3 février 2015

ACTION URGENTE
CHINE. CRAINTES POUR LA SANTÉ D'UN MILITANT EN PRISON
Chen Xi, militant et défenseur chinois des droits humains, souffre de plusieurs graves 
problèmes de santé et n’a pas reçu les soins médicaux dont il avait besoin en prison. 
Son état de santé s’est fortement détérioré et son bien-être suscite de vives inquiétudes.

En janvier, lors d'une visite, Chen Xi (également appelé Chen Youcai) a indiqué à son épouse Zhang Qunxuan 
qu'il souffrait de diarrhée chronique. On lui avait fourni des médicaments en prison mais son état ne s'était pas 
amélioré et il n'avait pas reçu d'autres soins médicaux. Il faisait 3 ℃ ; il n'y avait pas de chauffage dans sa cellule 
et on ne lui avait pas donné de vêtements suffisamment chauds. Après sa visite, Zhang Qunxuan a déclaré que 
son époux souffrait d'engelures – lésions inflammatoires de la peau qui occasionnent des douleurs et des 
démangeaisons – aux mains, aux oreilles et au ventre à cause du froid, qu'il était extrêmement maigre et qu'il 
semblait faible. Elle a demandé en vain aux autorités de chauffer sa cellule. 

Depuis son incarcération en 2011, Chen Xi n'est pas autorisé à envoyer de lettres à sa famille et à ses amis, ni à 
en recevoir de leur part, et on lui interdit de téléphoner trois minutes par mois à sa famille comme peuvent 
généralement le faire les détenus. Il n'a droit actuellement qu'à une visite familiale de 20 minutes par mois. Pour se 
rendre à la prison, ses proches doivent parcourir 400 kilomètres. De plus, son épouse et sa fille unique font l'objet 
d'une surveillance constante et leurs déplacements sont parfois restreints.

La famille de Chen Xi a sollicité à plusieurs reprises sa libération pour raison médicale, mais les autorités chinoises 
n'ont pas accédé à leur demande. Zhang Qunxuan prévoit de formuler une nouvelle requête et appelle la 
communauté internationale à faire pression sur les autorités chinoises afin qu'elles libèrent Chen Xi.

Chen Xi a été arrêté en novembre 2011, après avoir annoncé son intention de se présenter comme candidat 
indépendant à l'élection à l'Assemblée populaire municipale de Guiyang. Le 26 décembre 2011, le tribunal 
populaire intermédiaire de Guiyang l'a déclaré coupable d'« incitation à la subversion de l'État » pour avoir publié 
des articles sur des sites Internet étrangers et l'a condamné à 10 ans d'emprisonnement. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en chinois ou dans votre propre langue :
 appelez les autorités à libérer immédiatement et sans condition Chen Xi, qui est privé de liberté pour n’avoir fait qu’exercer son 
droit à la liberté d’expression ; 
 priez-les instamment de veiller à ce qu’il ne soit pas soumis à des actes de torture ni à d'autres formes de mauvais traitements, 
à ce qu'il bénéficie sans délai de tous les soins médicaux nécessaires et à ce que ses conditions de détention soient conformes au 
droit international et aux normes internationales ;  
 engagez-les à faire le nécessaire pour qu’il lui soit permis d’entrer en contact régulièrement avec ses proches et qu'il ne soit 
pas soumis à une quelconque forme de restriction ni de harcèlement.

VEUILLEZ ENVOYER VOS APPELS AVANT LE 17 MARS 2015 :
Directeur adjoint de la prison de Xingyi
Liu Peng
Guizhou Xingyi Prison 
No. 55 Jixiang Road, Xingyi City
Guizhou Province, 562400
Chine
Courriel : newsgzjy@sina.com 
Formule d'appel : Dear Deputy Director, / 
Monsieur,

Responsable de la justice de la province du 
Guizhou      
Wu Yue 
Guizhou Provincial Department of Justice
No.130, Dusi Road, Guiyang City
Guizhou Province, 550003
Chine
Courriel : gzssftxxjsc@163.com 
Formule d'appel : Dear Director, / 
Monsieur,

Copies à :
Ministre de la Justice
Wu Aiying
Ministry of Justice
10 Chaoyangmen Nandajie
Chaoyangqu, Beijingshi 100020
Chine
Fax : +86 10 65292345

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Chine dans votre pays (adresse/s à compléter) :
nom(s), adresse(s), n° de fax, adresse électronique, formule d'appel.
Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 
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ACTION URGENTE
CHINE. CRAINTES POUR LA SANTÉ D'UN MILITANT EN PRISON

COMPLÉMENT D’INFORMATION

Chen Xi (alias Chen Youcai), 60 ans, est un ancien ouvrier qui fait campagne en faveur de la démocratie. Il a été un membre 
dirigeant du Forum des droits du Hunan et du Guizhou. En 1989, il a été emprisonné pour la première fois parce qu'il avait 
soutenu les manifestations étudiantes de la place Tiananmen. Il a passé trois ans derrière les barreaux. Il a ensuite purgé une 
deuxième peine de 1995 à 2006 pour avoir mis en place une section du Parti démocratique de Chine dans le Guizhou. Il a signé la 
« Charte 08 », qui appelle à des réformes politiques.

Le 29 novembre 2011, Chen Xi a été placé en détention après avoir déclaré qu'il se présentait comme candidat indépendant à 
l'élection à l'Assemblée populaire municipale de Guiyang. Le 26 décembre 2011, il a été reconnu coupable d'« incitation à la 
subversion de l’État » et condamné par le tribunal populaire intermédiaire de Guiyang à une peine de 10 ans d’emprisonnement, 
assortie d’une privation de ses droits politiques pendant trois ans. 

Avant de purger sa peine en cours, Chen Xi a été victime de complications gastro-intestinales chroniques qui sont, semble-t-il, la 
conséquence du régime alimentaire inadapté et des mauvaises conditions de vie auxquels il avait été soumis lors de ses 
précédentes incarcérations. Il s'est fait soigner pour ces problèmes.

Nom : Chen Xi 陈陈 (alias Chen Youcai 陈陈陈) (h), Zhang Qunxuan 陈陈陈 (f)
Homme et femme
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